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CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ 
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Accueillir une personne de l’entreprise au labo 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Un salarié d’entreprise 
• Un salarié d’association 
• Un créateur d’entreprise 
• Un collègue en « 25.1 » 

 
• Au moins 6 mois 



• Un contrat avec 

– Un entreprise 

– Un porteur de projet 

– Une association… 

 

• Un contrat avec 

– Un travail de recherche 

– Un budget 

– Des conditions de partage de la PI 

 

• Le contrat de collaboration, signé après le dépôt, doit être transmis 
avant versement des fonds 

Un nouveau contrat de collaboration 



CRITÈRES DE SÉLECTION 



• Durée de la présence du 
personnel et apport de 
l’entreprise 

• Intérêt scientifique et 
thématiques MUSE 

• Impact sur la mise en 
place de la collaboration 

• Potentiel de valorisation 

4 critères de sélection 



POINTS DE VIGILANCE 



• Bien faire le lien 
Partenaire/Labo 

• Présenter la thématique 
clairement 

• Prendre en compte les 
contraintes réglementaires 

• Bien préparer son budget 
• Faire signer le projet par la 

personne habilitée à 
signer les contrats et non 
le DU 

Points de vigilance 



Comment remplir le budget 

  DEPENSES RECETTES 

Montant (en euros) 
Demande de subvention à 

MUSE  (en euros) 
Apport Unité 

  
Apport Partenaire 

Dépenses de personnel 
permanent 125 000 €  100 000 € 

 
25 000 €  

Dépenses de personnel 
non-permanent 15 000 €  15 000 €    

  

Dépenses de 
fonctionnement 6 000 €  6 000 €    

  

Sous-traitance 2 000 €  2 000 €    

  

Dépenses 
d’équipement 40 000 €    20 000 €  

 
20 000 €  

Total HT    23 000 €  120 000 €  45 000 €  

Total TTC         


